E P R E U V E S    Q U A L I F I C A T I V E S AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE 2011

Triplettes Seniors Masculins
Compétition ouverte aux équipes composées de 3 joueurs Masculins licenciés pour l’année en cours à la même association. 

Triplette Jeunes (Minimes, Cadets, Juniors)

Compétition ouverte aux équipes composées de 3 joueurs ou joueuses ; par exception au principe de base, le panachage est autorisé à l’intérieur du département.

Jeu Provençal Triplettes

Compétition ouverte aux équipes composées de 3 joueurs ou joueuses licenciés pour l’année en cours à la même association ; toutefois pour les Comités Départementaux n’ayant qu’une seule équipe qualifiée pour le Championnat de France, celle-ci peut être composée de joueurs d’associations différentes. 

Doublettes Seniors Masculins
Compétition ouverte aux équipes composées de 2 joueurs Masculins licenciés pour l’année en cours à la même association, 

Doublettes Seniors Féminines

Compétition ouverte aux équipes composées de 2 joueuses Féminines licenciées pour l’année en cours à la même association.

Triplettes Seniors Féminines

Compétition ouverte aux équipes composées de 3 joueuses Féminines licenciées pour l’année en cours à la même association.

Individuel Senior

Compétition réservée aux joueuses ou joueurs à raison d’un qualifié par Comité et d’un par Ligue, à condition que soit organisé un Championnat de Ligue. 

Doublettes Mixtes Seniors

Compétition ouverte à des équipes composées d’un Masculin et d’une Féminine licenciés pour l’année en cours à la même Association, 

Triplettes Vétérans

Compétition réservée aux équipes composées de joueurs ou joueuses âgés d’au moins 60 ans dans l’année en cours et licenciés à la même Association, 

Jeu Provençal Doublettes

Compétition ouverte aux équipes composées de 2 joueurs ou joueuses licenciés pour l’année en cours à la même association. Toutefois pour les Comités Départementaux n’ayant qu’une seule équipe qualifiée pour le Championnat de France, celle-ci peut être composée de joueurs d’associations différentes. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

a) Pour tous ces Championnats, à l’exception de l’Individuel, il pourra être accepté, par dérogation spéciale, un joueur de nationalité étrangère par équipe, les joueurs ressortissants d’un pays membre de la communauté Européenne ne devant pas être considérés comme des étrangers.

b) La même formation d’équipe qu’aux éliminatoires sera exigée pour les épreuves finales Départementales, Régionales ou de France. Aucun remplacement n’est autorisé. L’équipe est déclarée forfait et doit être remplacée par l’équipe venant dans la suite du classement. 

c) Le sur-classement n’existe plus ; les licenciés de chaque Catégorie sont autorisés à participer aux Epreuves Qualificatives aux Championnats de France  de la catégorie immédiatement supérieure, sauf si les deux Championnats concernant ces licenciés, se déroulent le même jour ; les licenciés doivent alors faire un choix, car la participation à une seule des Epreuves Qualificatives interdit, de fait, la participation à l’autre, même en cas de non qualification à cette épreuve.

d) Dans chaque équipe, quelle que soit la formation, il ne peut y avoir qu’un seul licencié en position de Mutation Externe , c’est-à-dire un licencié ayant changé de Département en début de cette année. 

CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX CHAMPIONNATS 2010

